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ARTICLE 6 TER

À la fin de l’alinéa 3, supprimer le mot : 

« inertielles »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député·es du groupe parlementaire de la France insoumise souhaitent 
exclure l'ensemble des nappes de l'application du présent article.

Les nappes se vident et certaines mettent des années, voire des siècles, à se reconstituer. C'est 
pourquoi il nous apparait important de limiter strictement les possibilités de pomper dans les 
nappes.


